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CHECKLIST : Contrat de co-production 

Financier 

� Budget (préparé par qui, vérifié ? Réserves ? Frais généraux, honoraires de 
producteur ? Allocation ?) 

� Plan de financement (apports de chaque coproducteur ; apports de tiers 
vérifiables) 

� Nature des obligations d’apport financier : garanti ? efforts ? 

� Réserves, conditions préalables, droit de résiliation (financement pas com-
plet) 

� Responsabilité du budget, financement de dépassements 

� Échéancier des apports financiers, conditions préalables 

� Monnaie des apports, risque de fluctuation des taux d’échange 

� Compte bancaire consacré à la production 

Droits 

� Droits apportés par qui ? Garantie ? Responsabilités ? 

Caractéristiques du film 

� Eléments clés accordés ? Lesquels (p. ex. scénario, réalisateur, acteurs 
principaux/autres ; spécifications du film : durée, langue, classement âge, 
mode/matériel de tournage etc.) ? … Version définitive du scénario ?  

� Décision de modifications ? Autres décisions essentielles ? 

Organisation 

� Autres responsabilités d’apport (p. ex. engagements de personnages-clé, 
de tâches/parties spécifique de production ; de vente ou distribution) 

� Compétence de négocier, conclure des contrats ? 

� Coproduction « officielle » nécessaire ? (Condition impérative de tout ap-
port de la Confédération ! Attention aux conditions de l’OFC, surtout pour 
co-production minoritaire !) Quelle convention ? Conditions remplies ? Res-
ponsabilité des demandes et procédures ? 

� Producteur délégué ? compétences déléguées ? responsabilités ? 

� Responsabilité pour respect des conditions des divers apports nationaux et 
régionaux 

� responsabilité pour assurances 

Comptabilité 

� responsabilité, droits d’information et de contrôle 

� comptabilité séparée pour le projet 

� bilan final, forme requise, délai, vérification/attestation ? 
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Exploitation et recettes 

� répartition des droits après achèvement du film 

o droits exclusifs pour territoires / droits communs sur le reste du 
monde / le monde entier 

o proportions 

� propriété du négatif / matériel d’origine ; contrôle sur les matériaux au labo 

� compétence de gestion des droits d’exploitation 

o gestion exclusive des coproducteurs par territoires / gestion com-
mune / délégation 

o désignation d’un vendeur mondial, détermination des conditions 

� Répartition des recettes 

o par territoires / par quote-part / mixte  

o plan d’allocation ; inclusion des quote-part de tiers immédiate / dans 
la responsabilité de chaque coproducteur 

o mode de répartition pour remboursement / récupération des inves-
tissements, apports, contributions (y inclus propres) 

o mode de répartition des bénéfices 

� Responsabilité d’encaissement global, reddition des comptes, détails, justi-
ficatifs et droit de vérification (agent d’encaissement ? vendeut mondial ? 
producteur délégué ? autre ?) 

Régime d’exécution 

� Possibilité et conséquences de résiliation 

� résiliation : conditions préalables, conséquences pour les droits / la conti-
nuation du projet ; pour les apports financiers déjà effectués 

� Clause de continuation pour le cas de résiliation 

� Dommages et intérêts 

Intérêts particuliers du producteur majoritaire et délégué 

� Apports des coproducteurs assurés, sûreté, échéancier, vérification 
d’apports des tiers 

� Liberté de décision sur le projet, sauf points essentiels accordés 

� Droit et conséquences de résiliation vis-à-vis un coproducteur minoritaire 
(continuation ; contrôle des droits ; retenue d’apports déjà dépensés) 

Intérêts particuliers du producteur minoritaire 

� Achèvement de la production assuré / garanti ; délai / date  

� Éléments essentiels du film 

� Respect des conditions de financiers et investisseurs (quotas de dépense 
territoires, éléments clé, …) ; responsabilité  
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� Information, moyens de contrôle sur projet (décisions, consentement aux 
modifications ; retenue de paiements par rapport au progrès du projet), 
comptabilité  

� Droits en cas de manquement / mauvaise exécution (résiliation / résolu-
tion, dommages et intérêts) 

� Droit et conséquences de résiliation (sort des apports déjà effectués) 

 


